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ARTICLE 29

Compléter l’alinéa 24 par la phrase suivante :

« Si  une  majorité  des  deux  tiers  au  moins  des  conseils  municipaux  des  communes
intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci ou la moitié au moins
des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population s'oppose au
projet de fusion, la fusion des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre est prononcée par décret du ministre en charge des collectivités territoriales. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Même  logique  que  celle  défendue  précédemment  pour  les  projets  de  création  et  de
modification de périmètre.


